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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

En Exercice : 12 

Présents : 10     

Votants : 10 

 L’an deux mil vingt-cinq, le vingt-six mars, le Conseil Municipal de la commune de Mazion 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Madame le Maire, 

Maryse CHASSELOUP. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 20 mars 2025 

Présents : Mmes CHASSELOUP Maryse, COUDERC Michèle, FAUCONNIER Catherine,  

      LEBLANC Samira 

     MM BOURDEAU Alain, SICAUD Éric, DUBANT Jacques, FAUGÈRE Gérard, DELSOL 

     Michel, SEBERT Jérôme 

Absents excusés : Mme PLAITANT Cyndie, M. SOULIVET Guillaume 

Secrétaire de séance : Mme COUDERC Michèle 

Début de séance : 20h00  

Monsieur Bertin, conseiller aux décideurs locaux sera présent pour la 

présentation du CFU 2024  

Ordre du jour  

1. Présentation et vote du CFU 2024 (commune et assainissement), 
2. Présentation du BUDGET 2025 (commune et assainissement), 

2. Vote des subventions accordées aux associations*, 
3. Vote des 3 taxes, 
4. Contrat d’assurance risques statutaires (CDG33) 

 Questions diverses   
  *Points rajoutés à l’ordre du jour après approbation du conseil 

 

PROCÈS-VERBAL 

1-PRÉSENTATION ET VOTE DU CFU 2024  

(COMMUNE ET ASSAINISSEMENT) 

Nous remercions Monsieur BERTIN pour sa présence et sa présentation de nos premiers Comptes Financiers 

Uniques 2024 pour la commune et l’assainissement. 

(Le compte financier unique (CFU) est un compte commun à la commune de Mazion (ordonnateur) et 

au comptable qui se substitue au compte administratif et au compte de gestion). 

Monsieur BERTIN présente le budget 2024 et invite les membres du Conseil Municipal à formuler 

leurs éventuelles remarques. 

Il soumet ensuite le Compte Financier Unique (CFU) 2024 à l’approbation du Conseil, en procédant 

au vote. Madame le Maire, ne prend pas part au vote des deux CFU 2024. 



2 
 

Le CFU 2024 pour la commune, présente un excédent de fonctionnement de 41 877.41 €, qui sera à 

reporter au crédit du Budget primitif de fonctionnement de 2025. Le CFU 2024 pour 

l’assainissement, présente un excédent de fonctionnement de 382 268.11 €, qui sera à reporter au 

crédit du budget primitif de fonctionnement assainissement 2025. 

 

 



3 
 



4 
 

 



5 
 

 



6 
 

 



7 
 

 

 

 Les deux comptes financiers uniques (commune et assainissement) sont approuvés à 

l’unanimité. 
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2 – VOTE DES SUBVENTIONS ACCORDÉES AUX 

ASSOCIATIONS, 
Les associations demandent comme chaque année une aide auprès de notre commune. 

 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité  
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3 - VOTE DES 3 TAXES 
Madame le Maire et son conseil municipal, après avoir pris connaissance de la présentation des 

Comptes Financiers Uniques (CFU), doivent se prononcer par délibération sur une éventuelle 

augmentation des trois taxes locales : la taxe foncière sur les propriétés bâties, celle sur les propriétés 

non bâties, ainsi que la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. À l’issue des échanges, il a 

été décidé que ces taxes resteront inchangées pour l’année en cours. 

 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité  

 

 



10 
 

5-CONTRAT D’ASSURANCE RISQUES STATUTAIRES (CDG33) 

Le Centre De Gestion de la fonction territorial de la Gironde, propose à notre commune de souscrire 

des contrats d’assurance pour les risques statutaires* pour le personnel communal. Il est envisagé de 

mutualiser ces assurances avec d’autres communes afin de bénéficier de tarifs préférentiels. Une 

délibération doit être adoptée afin d’adhérer au marché de commandes. Leur proposition sera étudiée 

lors d’une prochaine réunion du Conseil Municipal. 

*(les collectivités territoriales assument la charge financière de la protection sociale des agents, 

(notamment en cas d'accident du travail, de maladie ou encore de congé maternité) en continuant de 

verser les salaires des agents en incapacité physique).  

 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité  
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 QUESTIONS DIVERSES  
 

 Des travaux sont prévus sur le terrain de pétanque. Le devis a été signé et renvoyé à l’entreprise 

RAVET pour la fourniture des matériaux. Une prise de contact a également été effectuée avec 

la commune de CARTELÈGUE pour la location d’un tractopelle avec chauffeur.  

Le foyer culture et détente et la société de chasse, organiseront des concours.  

 

 Le repas communal est offert aux membres du Conseil Municipal, cependant la part (35€) de 

leur partenaire ou conjoint (e) devra être réglée directement auprès du traiteur Monsieur Willy 

MEYNARD. 

 

 Une réunion avec les bénévoles du Marathon des Vins de Blaye a eu lieu le 25 mars 2025. Afin 

de préciser l'organisation de l'événement, une nouvelle réunion sera programmée courant avril. 

 

Prochaine réunion du conseil municipal : le 09 avril 2025 à 20h30 

                     L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h00 


